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● (1925)

[Traduction]
Le vice-président (M. John Barlow (Foothills, PCC)): Je vous

remercie, chers collègues.

Monsieur Riel, je vous remercie de votre patience. Je vous en
suis très reconnaissant. Malheureusement, nous ne contrôlons pas le
fonctionnement de la Chambre. Même avec l'application qui nous
permet de voter, tout n'est pas toujours parfait.

Chers collègues, avant de passer à nos témoins, nous devons ré‐
gler un point d'ordre administratif. Vous avez tous reçu le rapport
du Sous-comité. Nous aurions besoin d'une motion pour approuver
ce rapport, qui, essentiellement, précise le calendrier de nos travaux
à partir de maintenant jusqu'à la fin de la présente session.

Monsieur MacGregor, pourrions-nous avoir une motion à cet ef‐
fet? Sommes-nous tous d'accord?

(La motion est adoptée)
Le vice-président (M. John Barlow): Je vous remercie.

Je m'adresse maintenant à nos témoins. Par souci de temps, nous
allons regrouper les deux groupes de témoins, et vous prononcerez
vos déclarations préliminaires l'un après l'autre. Ensuite, nous au‐
rons deux séries de questions de la part des membres du Comité.

Très bien. Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 56e réunion du Comité permanent de l'agriculture
et de l'agroalimentaire de la Chambre des communes.

Je commencerai par formuler quelques rappels.

La réunion d'aujourd'hui se déroule selon une formule hybride.
Les délibérations seront diffusées sur le site Web de la Chambre des
communes. À titre d'information, la diffusion Web montrera tou‐
jours la personne qui parle, plutôt que l'ensemble du Comité. Les
captures d'écran ou la prise de photos de votre écran ne sont pas au‐
torisées.

Les députés et les témoins peuvent s'exprimer dans la langue of‐
ficielle de leur choix. Des services d'interprétation sont disponibles.
Si jamais il y a une interruption de service, je vous demanderai de
vous arrêter et nous nous assurerons de rétablir le service d'inter‐
prétation avant de vous redonner la parole.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de parler. Si vous
participez par vidéoconférence, cliquez sur l'icône du microphone
pour désactiver le mode sourdine. Bien entendu, les microphones
des participants qui se trouvent dans la salle seront contrôlés par
l’agent des délibérations et de la vérification.

Je m'adresse à nos témoins, en particulier à ceux qui participent
par vidéoconférence. Je vous demanderais de parler lentement et

clairement pour aider nos interprètes. Les députés adresseront
toutes leurs observations et questions à la présidence.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins à
cette réunion qui porte sur l'inflation du prix des aliments, confor‐
mément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion adoptée par
ce comité le 5 octobre 2022.

De Costco Wholesale Canada Limited, nous accueillons Pierre
Riel, vice-président exécutif et chef des opérations pour Costco
Wholesale International et Canada. Je vous remercie de votre pré‐
sence. De 1km Foods Incorporated, nous accueillons Paul Sawtell.

M. Ryan Turnbull (Whitby, Lib.): C'est 100km Foods Incorpo‐
rated.

M. John Barlow: Je suis désolé. Je vous remercie, monsieur
Turnbull. J'essaie d'aller aussi vite que possible.

Du Centre canadien de politiques alternatives, nous accueillons
David Macdonald, économiste principal. Enfin, de Financement
agricole Canada, nous recevons Justine Hendricks, présidente-di‐
rectrice générale, et Jean-Philippe Gervais, économiste en chef.

Chaque groupe disposera de cinq minutes pour sa déclaration li‐
minaire.

Monsieur Riel, je crois que nous allons vous accorder un peu
plus de temps, soit six minutes. Je pense que nous pouvons nous en
tenir à cela. Nous allons commencer avec votre déclaration prélimi‐
naire. La parole est à vous.

[Français]

M. Pierre Riel (vice-président exécutif et chef des opérations,
Costco Wholesale International et Canada, Costco Wholesale
Canada Ltd.): Bonsoir, monsieur le président et membres du Co‐
mité.

Je m'appelle Pierre Riel. Je suis vice-président exécutif et direc‐
teur des opérations chez Costco Wholesale Canada et Costco Who‐
lesale International.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de m'adresser à
vous aujourd'hui à propos de l'inflation du prix des aliments. Il
s'agit d'un sujet très important pour les Canadiens et pour Costco.

J'aimerais d'abord vous parler de qui nous sommes, de notre mis‐
sion, de notre modèle d'affaires unique et de notre code d'éthique.
Nous sommes fiers d'être au Canada depuis 38 ans. Nous comptons
107 entrepôts accessibles à nos membres et qui sont situés dans
neuf provinces, et nous employons près de 50 000 Canadiennes et
Canadiens. Notre siège social au Canada est situé ici même, à Otta‐
wa.
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Je suis né et j'ai grandi à Maniwaki. J'ai commencé à travailler
chez Costco en tant que placeur à temps partiel il y a près de
37 ans. Mon cas n'est pas rare puisque 99 % des gérants et du per‐
sonnel de direction chez Costco sont promus à l'interne et ont com‐
mencé leur carrière en tant qu'employés à taux horaire dans l'un de
nos entrepôts.

Notre mission est d'offrir à nos membres des biens et des ser‐
vices de la meilleure qualité qui soit et au meilleur prix possible
grâce à un modèle d'affaires unique en matière de vente au détail.
Notre présence offre une option différente aux consommateurs ca‐
nadiens. Notre modèle d'affaires nous permet non seulement d'offrir
un avantage direct à nos membres grâce à nos bas prix, mais de
faire profiter l'ensemble des consommateurs canadiens des prix
concurrentiels que nous offrons.

Nous exploitons des entrepôts pour les membres, que les gens
appellent habituellement des magasins, et un site Web de commerce
électronique. Nos membres paient des frais d'adhésion annuels de
60 $ en tant que titulaires d'une carte de membre Privilège et de
120 $ s'ils optent pour la carte de membre Exécutif.

Chez Costco, nous nous concentrons sur les ventes et nous nous
efforçons de réduire les frais d'exploitation.

Trois questions essentielles ont été soulevées par le Comité dans
le cadre des demandes adressées aux détaillants. J'aimerais com‐
menter brièvement chacune d'entre elles.

En premier lieu, parlons de l'inflation du prix des aliments. Nos
entrepôts offrent de la marchandise alimentaire et non alimentaire
ainsi que des produits pharmaceutiques, des produits d'optique, des
produits auditifs, de l'essence et une aire de restauration où nous
proposons notre fameux hot‑dog à 1,50 $. Le prix final que nos
membres paient pour les aliments dépend de plusieurs facteurs à
chaque étape de la chaîne d'approvisionnement alimentaire, qui
comprend les agriculteurs, les transformateurs, les distributeurs et
les détaillants. Ce prix dépend aussi des marchés mondiaux de ma‐
tières premières, des taux de change, des événements mondiaux,
des pénuries de main-d'œuvre et de la réglementation gouverne‐
mentale. Nous travaillons chaque jour avec nos fournisseurs dans le
but de réduire les coûts. Notre rôle, c'est de maintenir les prix bas.
C'est ce que nos membres attendent de nous.

En deuxième lieu, j'aborderai la question de notre profit.

Selon son modèle d'affaires, Costco est un club avec des
membres qui paient pour magasiner chez Costco et auxquels nous
devons d'offrir la meilleure qualité au meilleur coût. À l'échelle
mondiale, au cours des trois dernières années, 58,5 % de nos profits
avant impôts provenaient des frais d'adhésion. Au cours des trois
dernières années, si nous excluons les revenus tirés des frais d'adhé‐
sion, notre profit avant impôts serait de 1,43 % de nos ventes de
marchandises. Je tiens à préciser que Costco n'a pas cherché à aug‐
menter ses profits compte tenu des défis actuels.

Plus de 15 millions de Canadiens ont une carte de membre Cost‐
co dans leur portefeuille. Ils reconnaissent la valeur de magasiner
chez nous. En fait, plus de la moitié des Canadiens âgés de 18 ans
et plus sont membres de Costco. Au Canada et aux États‑Unis, nos
membres titulaires d'une carte de membre Exécutif représentent
57 % de l'ensemble de nos membres et ils reçoivent une remise de
2 % sur tous leurs achats admissibles. Le taux annuel de renouvel‐
lement de l'adhésion de nos membres au Canada et aux États‑Unis

se chiffre à 93 % et a obtenu un point de plus cette année. Cela si‐
gnifie que nos membres reconnaissent notre proposition de valeur.

En troisième lieu, je dirai quelques mots au sujet de l'importance
que nous accordons à nos employés.

En tant que l'un des détaillants les plus respectés au Canada et
dans le monde, nous devons notre succès à notre capacité à attirer
et à retenir les meilleurs employés du secteur de la vente au détail.
Nous nous engageons à verser à nos employés des salaires compéti‐
tifs et à leur offrir un régime de soins de santé payé entièrement par
Costco. Notre salaire horaire de départ s'élève à 17,50 $, un taux
supérieur au salaire minimum dans les provinces où nous sommes
présents, et il est régulièrement réévalué. En 2019, notre taux ho‐
raire moyen était de 27,63 $ et il est maintenant de 29,76 $. Nous
croyons fermement que ces salaires sont parmi les plus élevés du
secteur de la vente au détail au Canada.

● (1930)

Permettez-moi de vous donner une idée de ce que cela signifie en
matière de salaires annuels. Une caissière ou un caissier, qui a tra‐
vaillé à temps plein chez Costco pendant 7 ans, gagne un salaire de
plus de 70 000 $ par année.

Nous savons que le fait d'offrir de bons salaires et des avantages
sociaux aux employés nous aide à réduire le taux de roulement et à
maximiser l'engagement. Les employés le méritent.

Nous respectons rigoureusement notre code d'éthique, qui
consiste à respecter la loi, à prendre soin de nos membres et de nos
employés, à respecter nos fournisseurs et à récompenser nos action‐
naires. En restant fidèle à son modèle d'affaires unique et à sa
culture, Costco a continué de tirer son épingle du jeu, malgré des
conditions commerciales parfois difficiles.

En conclusion, nous pensons que, pour avoir un impact impor‐
tant sur les prix que les Canadiens paient à l'épicerie, chaque inter‐
venant, à chaque étape de la chaîne d'approvisionnement, a un rôle
à jouer. Je vous assure que Costco prend vos travaux au sérieux et
s'engage à ce que ses membres canadiens bénéficient d'aliments de
qualité aux prix les plus bas possible.

Merci.

[Traduction]

Le vice-président (M. John Barlow): Nous vous remercions de
vos commentaires, monsieur Riel.

Nous allons maintenant passer à M. Sawtell de 100km Foods In‐
corporated. Je m'excuse de m’être trompé de nom d'organisme
lorsque je vous ai présenté. Vous disposez de cinq minutes. La pa‐
role est à vous.

M. Paul Sawtell (propriétaire, fondateur et président-direc‐
teur général, 100km Foods inc.): Je vous remercie. Je pense que
notre travail serait beaucoup plus difficile si nous travaillions dans
un rayon de 1 kilomètre, alors je vais m'en tenir à 100.

Je vous remercie de votre invitation à témoigner dans le cadre de
votre étude sur l'inflation du prix des aliments au Canada.
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Je m'appelle Paul Sawtell. En 2008, ma femme et moi avons fon‐
dé l'organisme 100km Foods, une entreprise locale de distribution
de produits alimentaires primée. Nous avons créé cette entreprise
pour combler le fossé entre les petites et moyennes exploitations
agricoles du Sud de l'Ontario et les restaurants, les petits détaillants
indépendants, différents établissements et maintenant les cuisiniers
amateurs. Nous mettons en relation un réseau régional de plus de
130 fermes et producteurs agricoles ontariens avec plus de
500 clients du Sud de l'Ontario, allant des restaurants et cafés aux
champions de la NBA de 2019, les Raptors de Toronto. Les Maple
Leafs de Toronto devraient en prendre note.

Notre réseau de fournisseurs compte un ensemble de fermes et de
producteurs qui varient en taille, dans les produits qu'ils cultivent et
dans les méthodes de production qu'ils emploient. Aucun membre
de notre réseau et nous, en somme, n'avons été à l'abri des difficul‐
tés qui alimentent l'inflation du prix des denrées alimentaires au
Canada. Nous avons tous été exposés à des hausses importantes du
prix du carburant, des emballages et d'autres intrants au cours des
deux dernières années. Les agriculteurs se sentent pris dans un étau,
comme vous avez pu l'entendre lors d'autres témoignages.

Selon nos propres données, le prix moyen des légumes a aug‐
menté de 8 % en 2022 par rapport à l'année 2021, ce qui est infé‐
rieur à la moyenne nationale de 11 %. Cela peut être attribuable en
partie à un circuit plus court, qui maintient l'inflation sur l'ensemble
de la chaîne d'approvisionnement aussi faible que possible.

Même si nous observons les premiers signes d'une baisse des ni‐
veaux actuels d'inflation dans le secteur alimentaire, les change‐
ments climatiques seront inextricablement liés à l'inflation alimen‐
taire et à l'insécurité alimentaire à l'avenir. Cela mettra en péril la
vision de l'avenir de l'alimentation de la Politique alimentaire pour
le Canada, qui dit que « Toutes les personnes vivant au Canada
peuvent avoir accès à une quantité suffisante d’aliments salubres,
nutritifs et culturellement diversifiés. Le système alimentaire du
Canada est résilient et novateur, protège notre environnement et
soutient notre économie. »

Il convient de noter que les Canadiens autochtones, noirs et de
couleur, continuent de subir les répercussions de cette situation de
manière disproportionnée. La Ville de Toronto signale que les To‐
rontois noirs sont trois fois et demie plus susceptibles de souffrir
d'insécurité alimentaire que leurs homologues blancs. Les solutions
au système alimentaire doivent être élaborées dans une optique
d'équité.

Le changement climatique et l'augmentation de la température,
les sécheresses, les inondations, les vagues de chaleur et les chan‐
gements dans les systèmes de précipitations qui y sont associés me‐
nacent d'avoir un impact sur l'agriculture plus que sur tout autre
secteur d'activité et risquent d'accroître l'inflation et l'insécurité ali‐
mentaire à l'échelle mondiale. Il est largement admis qu'un tiers des
émissions mondiales de gaz à effet de serre est lié à l'alimentation
et à notre système alimentaire. Lors de la récente COP 27, les diri‐
geants mondiaux ont reconnu que la crise climatique ne pouvait
être résolue sans s'attaquer aux problèmes touchant notre système
alimentaire. Cependant, bien que la production et la distribution des
aliments aient contribué aux changements climatiques, nous avons
l'occasion de mettre en œuvre des solutions fondées sur l'alimenta‐
tion qui ont des avantages de grande portée pour les atténuer, ce qui
aidera le Canada à respecter ses obligations dans le cadre de l'Ac‐
cord de Paris et à enrayer l'inflation alimentaire et l'insécurité ali‐
mentaire futures liées au climat.

Il a été démontré que les pratiques agricoles régénératives per‐
mettent de séquestrer le gaz carbonique atmosphérique dans le sol,
et l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agricul‐
ture cite d'autres modèles holistiques, tels que l'agroécologie,
comme étant la clé d'une transition mondiale de l'agriculture. De
plus en plus de données révèlent que les systèmes alimentaires ré‐
gionaux peuvent accroître la résilience et l'autonomie des systèmes
alimentaires et apporter des solutions locales aux changements cli‐
matiques. Nous devons agir maintenant.

Nous soumettons les deux recommandations suivantes à votre at‐
tention.

Tout d'abord, pour atténuer une future crise de l'inflation alimen‐
taire, nous devons opérer une transition vers des pratiques agricoles
et des systèmes alimentaires régionaux qui apportent des solutions
aux changements climatiques et améliorent la sécurité alimentaire.
Les programmes fédéraux tels que la Stratégie pour une agriculture
durable et le Fonds d'action à la ferme pour le climat devraient être
pleinement financés, de manière permanente, afin d'aider les agri‐
culteurs à passer à de meilleures pratiques de production et à inves‐
tir dans les systèmes alimentaires régionaux.

En second lieu, les aliments nutritifs et durables doivent être
abordables et accessibles à tous les Canadiens, et notre droit à l'ali‐
mentation doit être codifié. Des améliorations apportées aux filets
de sécurité sociale, comme le revenu de base universel, peuvent
être des outils précieux pour atteindre cet objectif.

Je vous remercie. J'ai hâte de prendre part à la discussion.

● (1935)

Le vice-président (M. John Barlow): Je vous remercie de vos
commentaires, monsieur Sawtell.

Nous passons maintenant à M. Macdonald, du Centre canadien
de politiques alternatives. Vous disposez de cinq minutes.

M. David Macdonald (économiste principal, Centre canadien
de politiques alternatives): Très bien. Merci beaucoup de m'avoir
invité à témoigner aujourd'hui.

Les Canadiens veulent blâmer les épiceries d'avoir fait grimper le
prix des aliments. S'il y a une part de vérité là‑dedans, il convient
toutefois de brosser un portrait global de la situation. J'aimerais
prendre le temps qui m'est imparti aujourd'hui pour examiner les
données financières des épiceries ainsi que la situation plus géné‐
rale de l'inflation par rapport aux bénéfices des sociétés au Canada.

Le taux d'inflation annuel sera d'environ 3 % d'ici juin. Les plus
fortes hausses de prix d'un mois à l'autre ont eu lieu entre février et
mai l'année dernière, soit en 2022. Au fur et à mesure que nous tra‐
verserons ces mois cette année, ces fortes hausses seront exclues
des taux annuels, ce qui fera automatiquement baisser l'indice des
prix à la consommation d'une année à l'autre. Les prix des denrées
alimentaires constitueront la principale exception. Leur plus forte
hausse mensuelle s'est produite au cours de l'automne, la plus im‐
portante ayant eu lieu en janvier 2023. Ce n'est qu'à l'automne que
le taux diminuera, mais les prix resteront élevés pendant un certain
temps.
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Selon les données de Statistique Canada sur l'industrie, les trois
dernières années ont été une période faste pour les magasins d'ali‐
mentation et pour l'industrie. Les bénéfices nets avant impôt se si‐
tuaient juste en dessous de 3 milliards de dollars par an pendant
plusieurs années avant la pandémie, mais en 2022, ils ont atteint
6,5 milliards de dollars, soit plus du double des chiffres observés en
2019. Les marges bénéficiaires nettes avant impôt ont suivi une
évolution semblable. Elles s'élevaient à 2,1 % en 2019, mais en
2022, elles avaient bondi à 3,6 %. En d'autres termes, les épiceries
avaient l'habitude de conserver 1 $ sur chaque tranche de 50 $ en
bénéfices. Aujourd'hui, elles conservent 1 $ sur chaque tranche de
28 $.

Les coûts des intrants ont augmenté de 21 % depuis la fin de
2019, un argument que l'industrie a fait valoir haut et fort. Le pro‐
blème réside dans le fait que les revenus du secteur ont augmenté
de 27 % au cours de la même période. Il convient de préciser qu'il
est tout à fait possible de répercuter la hausse des coûts — et même
plus — sur les consommateurs, ce qui se traduit par des bénéfices
plus élevés.

Lorsque nous parlons de l'inflation du prix des aliments, nous ne
devons pas seulement nous intéresser aux épiceries, approche que
nous observons dans une étude du Bureau de la concurrence qui se‐
ra bientôt publiée. Il vaut la peine d'examiner l'ensemble de la
chaîne alimentaire. L'examen du prix des aliments dans une chaîne
alimentaire rudimentaire doit certainement prendre en compte les
épiceries, mais aussi les producteurs alimentaires et les agriculteurs.

Les marges des fabricants de produits alimentaires étaient plus
élevées en 2020 et 2021, mais en 2022, ces marges s'étaient stabili‐
sées au niveau où elles se trouvaient avant la pandémie. Les sec‐
teurs forestier, de l'agriculture, de la pêche et de la chasse, en re‐
vanche, ont vu leurs marges s'effondrer pendant la pandémie. Elles
sont passées de 14 % en 2017 à 3 % l'année dernière. Alors que les
épiceries ont réussi à maintenir des marges plus élevées, les fabri‐
cants de produits alimentaires, et en particulier les agriculteurs, ne
profitent pas de la hausse du prix des aliments.

Les dollars supplémentaires que déboursent les consommateurs à
cause de l'inflation vont quelque part, et il convient de les suivre
dans l'ensemble de l'économie, et de ne pas exclusivement se tour‐
ner vers le prix des aliments ou la chaîne d'approvisionnement ali‐
mentaire. Quatre secteurs — l'extraction pétrolière et gazière, le
raffinage du pétrole, l'immobilier et les banques — ont retenu la
moitié de tous les revenus dus à l'inflation sous forme de bénéfices.
Par rapport à ces grands acteurs, les marges plus élevées dans les
épiceries sont plutôt anodines. Le secteur plus large du commerce
de détail contribue peu à l'inflation globale au Canada. Pour le
comprendre, il suffit de penser au prix élevé du diésel qui frappe
l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement alimentaire, depuis le
ravitaillement des tracteurs jusqu'aux camions de long parcours qui
transportent les aliments jusqu'aux magasins.

Que doit‑on faire? Les prix des aliments ne sont pas près de bais‐
ser. Même si le taux d'inflation des aliments diminue d'ici la fin de
l'année, il est peu probable qu'il devienne négatif. Par conséquent,
les prix resteront élevés et les Canadiens continueront à avoir du
mal à se nourrir. Le supplément au crédit de TPS, rebaptisé « rem‐
boursement des frais d'épicerie » dans le budget 2023, est une
bonne approche ponctuelle. Un meilleur soutien aux banques ali‐
mentaires est essentiel. Bien que nous soyons un pays riche, il n'est
tout simplement pas nécessaire de forcer les Canadiens à aller cher‐
cher leur nourriture dans les banques alimentaires. Des mesures de

soutien au revenu adéquates devraient être en place pour que les
Canadiens à faible revenu puissent faire leur épicerie, comme tout
le monde.

Le gouvernement fédéral a imposé aux banques une surtaxe liée
à la pandémie dans son budget de l'année dernière. Cette surtaxe
pourrait facilement s'étendre à toutes les entreprises afin de mieux
bénéficier de tous les revenus découlant de l'inflation qui se dé‐
versent dans les profits des sociétés. Ces recettes pourraient aider à
compenser l'incidence de la hausse des prix sur les Canadiens par le
biais d'un meilleur soutien au revenu.

Je vous remercie. Je serai heureux de répondre à vos questions.
● (1940)

Le vice-président (M. John Barlow): Je vous remercie de votre
déclaration préliminaire, monsieur Macdonald.

Madame Hendricks, bienvenue au Comité de l'agriculture. Je ne
sais pas si vous avez eu l'occasion de témoigner à ce comité depuis
votre nomination à Financement agricole Canada. Je vous félicite.
Nous avons hâte de travailler avec vous.

Je vous cède la parole. Je ne sais pas si c'est vous ou M. Gervais
qui prendrez la parole, mais j'ose espérer que nous aurons l'occa‐
sion de travailler ensemble à l'avenir.

Mme Justine Hendricks (présidente-directrice générale, Fi‐
nancement agricole Canada): Je partagerai le temps de parole
avec M. Gervais.

Je vous remercie, monsieur le président et mesdames et mes‐
sieurs les membres du Comité, de nous accueillir ce soir.
[Français]

J'aimerais remercier le Comité de nous avoir invités à présenter
les conclusions du Rapport FAC sur le secteur des aliments et des
boissons 2023, qui met en lumière la performance financière du
secteur.

Financement agricole Canada, ou FAC, qui est le plus important
prêteur aux filières agricole et agroalimentaire du Canada, possède
un portefeuille de prêts de première qualité de plus de 47 milliards
de dollars. Nous diffusons nos prévisions et connaissances écono‐
miques pour aider l'industrie à atteindre ses objectifs.

Je vais maintenant céder la parole à M. Gervais.
● (1945)

[Traduction]

Il passera en revue nos principales conclusions concernant les
pressions inflationnistes globales sur les denrées alimentaires.

Monsieur Gervais, la parole est à vous.
[Français]

M. Jean-Philippe Gervais (économiste en chef, Financement
agricole Canada): Merci, madame Hendricks.
[Traduction]

Les revenus dans le secteur de la fabrication des aliments et des
boissons ont augmenté de plus de 10 % en 2022. Cette croissance
est presque entièrement due à des hausses de prix compte tenu des
coûts plus élevés. Les marges de profit dans le secteur sont minces
et encore plus minces pour les petites entreprises. Il est donc diffi‐
cile d'éviter de tenter de refiler les augmentations de coûts.
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Les pressions sur les coûts ont été multiples. La sécheresse de
2021 en Amérique du Nord a réduit la production agricole et fait
grimper les prix des principaux produits de base. La guerre en
Ukraine a eu une incidence sur le transport des céréales dans cette
région, entraînant des pénuries d'approvisionnement et une hausse
des prix des produits de base à l'échelle mondiale. Par exemple, le
prix du blé et du canola, deux intrants essentiels dans le secteur, a
plus que doublé entre le début de l'année 2020 et le milieu de l'an‐
née 2022.

[Français]

Les pressions sur les coûts n'ont pas touché seulement les ma‐
tières brutes. Le marché du travail a connu un resserrement en 2021
et en 2022, ce qui a fait baisser le taux de chômage à des planchers
sans précédent et a fait grimper les salaires. Le resserrement du
marché du travail a été encore plus marqué dans le secteur de la fa‐
brication de produits alimentaires. Les salaires ont augmenté plus
rapidement dans ce secteur que dans l'ensemble de l'économie,
même si la croissance de l'emploi y a été inférieure à ce que l'on a
observé généralement dans l'économie.

D'ailleurs, toute la chaîne d'approvisionnement alimentaire doit
faire face à des pressions accrues liées à la main-d'œuvre. Cela
touche les fournisseurs d'intrants en production primaire, les pro‐
ducteurs primaires eux-mêmes, les fabricants, les services alimen‐
taires ainsi que les industries connexes, comme le camionnage.

Malgré tous les efforts déployés pour contenir les coûts et les
prix, les pressions exercées sur les marges de profit ont forcé les
entreprises à augmenter leurs prix. Par le passé, les fabricants ont
toujours eu du mal à transférer à leurs clients les hausses de coûts,
et l'année 2022 n'a guère été différente. Au bout du compte, les
marges brutes en pourcentage des ventes pour l'industrie de la
transformation ont connu un recul important en 2022. Si les fabri‐
cants avaient refilé à leurs clients toutes les hausses de coûts subies
en 2022, les prix des produits alimentaires seraient probablement
encore plus élevés aujourd'hui.

[Traduction]

Les consommateurs ont réduit leurs dépenses discrétionnaires en
raison de l'inflation, de l'effritement de leurs économies et de l'aug‐
mentation du coût du service de la dette. L'inflation a entraîné des
changements dans les décisions de consommation alimentaire, ce
qui s'est traduit par une diminution des achats et une modification
des sources d'approvisionnement. Par exemple, on estime que les
Canadiens ont augmenté leur consommation de produits alimen‐
taires importés en 2022. Cela après avoir consacré une part plus im‐
portante de leurs achats alimentaires à des produits locaux pendant
la pandémie de 2021.

Bien que les tendances varient en fonction de la volatilité du sec‐
teur, nous sommes plutôt optimistes quant à l'amélioration des taux
de marge brute et des flux de trésorerie pour les fabricants de pro‐
duits alimentaires en difficulté, car les pressions sur les coûts com‐
mencent maintenant à s'atténuer. Nous avons déjà constaté que les
prix des produits de base ont baissé par rapport aux sommets qu'ils
ont atteints récemment, mais il est normal que ces prix plus bas ne
se traduisent pas immédiatement par une baisse des prix des ali‐
ments pour les consommateurs. Il peut s'écouler jusqu'à un an avant
que les prix industriels ne reflètent les récents prix au comptant des
produits de base et la baisse des coûts des matières premières.
L'énergie, la main-d'œuvre et les matériaux d'emballage sont autant
d'intrants qui peuvent représenter une part importante des coûts des

fabricants de produits alimentaires. Dans l'intervalle, la baisse des
prix des produits agricoles pourrait poser des problèmes de rentabi‐
lité aux agriculteurs canadiens.

Madame Hendricks, c'est à vous.

Mme Justine Hendricks: Comme M. Gervais l'a dit, nous re‐
connaissons que l'inflation alimentaire exerce une pression supplé‐
mentaire sur les familles canadiennes. Financement agricole
Canada continuera de s'engager à servir ses clients et les industries
agricoles et agroalimentaires canadiennes. L'industrie agroalimen‐
taire a une longue tradition d'excellence lorsqu'il s'agit d'offrir des
aliments sûrs, abordables et de qualité aux Canadiens et au monde
entier.

Nous pensons qu'il existe de grandes possibilités de croissance
pour l'industrie agroalimentaire du Canada et que cette industrie
peut répondre aux préoccupations des Canadiens en matière de sé‐
curité alimentaire tout en étant un moteur important de la crois‐
sance économique pour l'ensemble de l'économie canadienne. L'in‐
novation et une croissance accrue de la productivité sont essen‐
tielles pour que l'industrie réalise pleinement son potentiel, et nous
avons tous un rôle à jouer à cet égard.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de vous parler au‐
jourd'hui. Nous serons heureux de répondre à vos questions.

Le vice-président (M. John Barlow): Je vous remercie beau‐
coup, madame Hendricks et monsieur Gervais. Nous vous sommes
très reconnaissants.

Nous allons maintenant passer aux questions des députés. Pour
ne pas dépasser le temps imparti, nous nous contenterons de deux
séries de questions pour chaque parti.

Monsieur Sawtell, les interprètes éprouvent quelques difficultés
avec votre connexion. Nous ferons de notre mieux pour régler le
problème, mais nous devrons peut-être interrompre la discussion si
les interprètes n'entendent pas une question qui vous est posée. Je
veux seulement que tout le monde en soit conscient. Il se peut que
nous devions interrompre les délibérations pour tenter de régler le
problème, le cas échéant.

Nous entendrons d'abord les conservateurs avec Mme Rood. Elle
a six minutes.

Mme Lianne Rood (Lambton—Kent—Middlesex, PCC): Je
vous remercie, monsieur le président.

Je remercie également les témoins d'être avec nous ce soir.

Les épiciers et les consommateurs canadiens subissent des pres‐
sions en raison de la hausse spectaculaire des prix des aliments,
malgré un ralentissement de l'inflation générale au cours des der‐
niers mois. En fait, on signale que l'augmentation des prix des ali‐
ments est presque deux fois plus élevée que le taux d'inflation.

Tout au long de cette étude, j'ai souvent dénoncé les piètres pra‐
tiques commerciales des grandes épiceries, qui offrent des prix ridi‐
culement bas à nos agriculteurs et à nos producteurs. Ces pratiques
maintiennent les coûts à un niveau élevé et réduisent les exploita‐
tions agricoles familiales canadiennes à la faillite.

Ambarish Chandra, chercheur en économie à l'Université de To‐
ronto, abonde dans le même sens lorsqu'il dit ce qui suit:
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Pour parler franchement, au cours des années, nous avons observé des comporte‐
ments répréhensibles chez les épiciers, que ce soit par l'entremise d'ententes sur
les prix ou d'autres pratiques scandaleuses, par exemple la coordination en vue
de réduire les salaires des employés à la caisse pendant la pandémie. Toutes ces
choses découlent du fait qu'il n'y a tout simplement pas assez de concurrence.

Comme les Canadiens le savent, Costco n'est pas une entreprise
canadienne, mais c'est une entreprise beaucoup plus grande que les
autres épiceries canadiennes et elle peut être une cheffe de file en
matière de comportement concurrentiel adéquat. J'ai posé la même
question à d'autres exploitants d'autres chaînes d'épiceries.

Je vous regarde, monsieur Riel, car j'ai quelques questions très
rapides à vous poser. Je vous serais reconnaissante de répondre
simplement par oui ou par non.

Monsieur, facturez-vous des frais d'inscription?
● (1950)

M. Pierre Riel: Non.
Mme Lianne Rood: Facturez-vous des frais pour les remises ou

les remboursements?
M. Pierre Riel: Non.
Mme Lianne Rood: Facturez-vous des frais de déchargement à

vos centres de distribution?
M. Pierre Riel: Non.
Mme Lianne Rood: Imposez-vous des pénalités pour l'embal‐

lage et pour les expéditions qui sont un peu plus grosses ou petites
que prévu?

M. Pierre Riel: Non.

Il est très important de comprendre que selon notre code
d'éthique, il faut travailler avec le fournisseur pour arriver à une si‐
tuation où les deux parties sont gagnantes. Lorsqu'une mauvaise si‐
tuation se produit, nous communiquons avec les intervenants
concernés et nous réglons le problème. Nous voulons agir correcte‐
ment.

Nous ne prenons pas de décision unilatérale en matière de factu‐
ration. Nous ouvrons d'abord le dialogue pour trouver une solution
et une décision est ensuite prise en partenariat. C'est de cette façon
que nous travaillons avec nos fournisseurs.

Mme Lianne Rood: Je vous remercie.

Facturez-vous des pénalités pour retard si un camion n'arrive pas
à l'heure prévue pour son déchargement?

M. Pierre Riel: Non.
Mme Lianne Rood: D'autres épiciers nous ont dit que leur

marge de profit était d'environ 4 % sur les produits d'épicerie. Pour‐
riez-vous nous donner un aperçu des marges de profit de vos épice‐
ries?

M. Pierre Riel: Comme vous le savez, nous sommes une société
privée. Nous déclarons donc nos chiffres globalement avec ceux de
l'entreprise américaine, et je ne peux donc pas les divulguer. Je
peux vous dire que dans l'ensemble, nos profits sur la vente de mar‐
chandises, avant impôts, ont été de 1,43 % au cours des deux der‐
nières années.

Nous sommes une entreprise axée sur les ventes, et lorsque vous
posez une question sur les profits et les marges, cela concerne les
ventes. Plus nous vendons, mieux ce sera pour les consommateurs
qui achèteront nos produits et plus nos membres seront satisfaits de
nous. C'est notre mantra.

Mme Lianne Rood: Je vous remercie.

Certaines personnes et certains agriculteurs qui font affaire avec
vous nous ont dit que votre entreprise a l'habitude de laisser tomber
les agriculteurs et les fournisseurs qui demandent des augmenta‐
tions de prix et de faire ensuite affaire avec d'autres agriculteurs et
fournisseurs. Étant donné que les coûts augmentent partout, je me
demande pourquoi vous voudriez trouver un autre fournisseur plu‐
tôt que de vous en tenir à celui avec lequel vous avez déjà établi
une relation et qui demande simplement un prix qui reflète les
conditions actuelles.

M. Pierre Riel: Nous sommes au Canada depuis 30 ans et nous
voulons être fidèles à nos fournisseurs. Autrement, nous n'aurons
pas de produits à vendre à nos membres. En cas de problème, je
suggère à l'intervenant concerné de communiquer avec moi. Nous
nous penchons sur la question et nous faisons de notre mieux pour
résoudre le problème.

Mme Lianne Rood: Je vous remercie beaucoup.

Pour ma dernière question, monsieur, j'ai remarqué que je ne
vous ai pas vu participer au Code de conduite des épiceries. J'ai de‐
mandé à tous les autres représentants d'épiceries si leur entreprise
allait participer à ce code. Avez-vous l'intention de participer au
Code de conduite des épiceries?

M. Pierre Riel: Nous n'avons pas été invités au comité de direc‐
tion. Nous avons reçu une ébauche et nous l'examinons en ce mo‐
ment même. Nous pensons qu'il s'agit d'offrir le meilleur prix pos‐
sible au consommateur. Si cela se produit, nous serons certainement
heureux d'y participer.

Mme Lianne Rood: Je vous remercie beaucoup.

Les réponses que vous donnez aujourd'hui contrastent fortement
avec celles données par les représentants d'autres grandes épiceries
qui ont comparu devant notre comité, en ce sens que vous n'impo‐
sez aucun de ces frais supplémentaires. Cependant, vous êtes tout
de même une entreprise qui mène ses activités commerciales, qui
entretient de bonnes relations avec ses fournisseurs et qui continue
de faire des profits et d'exploiter ses magasins. Je vous remercie de
votre témoignage aujourd'hui.

Il semble que vous montriez la voie en matière de traitement
équitable des agriculteurs, des producteurs et des fournisseurs.
D'après mes conversations avec des agriculteurs et mes expériences
passées, je peux vous dire qu'ils accordent une grande importance
aux relations qu'ils entretiennent avec votre entreprise et, dans l'en‐
semble, qu'ils sont heureux de traiter avec votre entreprise. Je vous
remercie de soutenir l'industrie agricole.

J'aimerais maintenant m'adresser au représentant de 100km
Foods.

J'ai quelques questions à vous poser, monsieur. Je suis simple‐
ment curieux, car dans votre déclaration préliminaire, vous avez
parlé des agriculteurs, et je crois comprendre que vous souhaitez les
soutenir. J'aimerais donc savoir si vous prélevez un pourcentage sur
le prix de vente des fournisseurs. Autrement dit, prélevez-vous des
frais pour l'inscription et la manutention de leurs produits?

M. Paul Sawtell: Non. Nous avons un modèle d'affaires à prix
coûtant majoré. Nous ne facturons donc pas de frais à nos parte‐
naires agriculteurs. En fait, ils fixent leurs propres prix.
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● (1955)

Mme Lianne Rood: Monsieur, les agriculteurs se sont-ils trom‐
pés lorsqu'ils m'ont dit que selon leurs calculs, il y a des frais de
partage des dépenses de l'ordre de 6 à 9 % sur leurs factures? À
quoi servent ces frais, dans ce cas?

M. Paul Sawtell: Nous fournissons des services logistiques à
nos partenaires agricoles pour la cueillette des marchandises. Pen‐
dant de nombreuses années, c'était une occurrence à part entière de
notre bilan. Ce n'était pas viable pour notre entreprise, comme nous
l'avons constaté après avoir examiné nos chiffres. Afin d'acheminer
les produits de l'exploitation agricole à nos centres de distribution,
nous avons demandé aux agriculteurs s'ils acceptaient de payer un
droit minime pour continuer à partager les coûts. Ils ont tous accep‐
té et depuis, nous entretenons d'excellentes relations avec eux,
donc...

Mme Lianne Rood: Vous prélevez donc des frais de débit com‐
pensatoire, et vous n'êtes donc pas mieux que les autres épiceries.

Je vous remercie beaucoup, monsieur.
Le vice-président (M. John Barlow): Je vous remercie, ma‐

dame Rood.

La parole est maintenant à M. Drouin. Il a six minutes.

Je crois que vous partagerez votre temps.
M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.):

Oui, je vous remercie.
[Français]

Je tiens à remercier tous les témoins d'être avec nous aujourd'hui.

Mes questions s'adressent à M. Riel.

Monsieur Riel, vous avez mentionné des statistiques et je pense
que certains députés sont membres de Costco. Je tiens à vous re‐
mercier, parce que je sais que votre entreprise traite les employés
avec respect. Vous êtes vous-même un exemple positif du modèle
d'affaires de Costco, puisque vous avez une longue expérience dans
cette entreprise.

Nous sommes ici pour discuter essentiellement de la confiance
du public dans la chaîne d'approvisionnement alimentaire. Les gens
se posent des questions. Évidemment, ils voient les prix grimper
dans les marchés partout au Canada. Je ne suis pas un spécialiste en
la matière, à savoir quelle devrait être votre marge de profit sur la
vente d'aliments. En revanche, le Bureau de la concurrence au
Canada a le mandat d'étudier cette question.

Avez-vous fourni les états financiers de Costco au Bureau de la
concurrence?

M. Pierre Riel: Nous avons envoyé l'information que nous
étions en mesure de fournir au Bureau de la concurrence. C'est fait.
Nous voulons collaborer avec le Bureau. Nous attendons de ses
nouvelles.

Notre façon d'exploiter notre entreprise, et ce, partout dans le
monde, est de collaborer de notre mieux, tout en sachant que nous
sommes une compagnie publique et privée au Canada. Pour le
reste, nous collaborons avec tous les intervenants et, à notre avis,
cela est important.

M. Francis Drouin: Vous avez transmis des renseignements au
Bureau de la concurrence et cela ne me regarde pas de savoir les‐
quels. Par contre, le Bureau de la concurrence a un rôle à jouer pour

bien faire son devoir. Costco vend beaucoup de produits, notam‐
ment des aliments et des produits pharmaceutiques. Ce que nous
avons entendu des autres compagnies, c'est que la marge de profits
a augmenté, mais que ces profits ne proviennent pas de la vente
d'aliments, mais plutôt de la vente de produits pharmaceutiques.

Compte tenu des renseignements qui ont été fournis, le Bureau
de la concurrence va-t-il être capable de différencier les divers pro‐
duits afin d'être en mesure de dire au public canadien que Costco
ou les autres compagnies ont bien joué leur rôle?

M. Pierre Riel: Je pense sincèrement que le Bureau de la
concurrence a les moyens d'obtenir les renseignements dont il a be‐
soin. S'il a besoin d'autres renseignements, il va nous les demander.

Selon nous, l'information que nous avons transmise est celle que
nous pouvons fournir actuellement. Si le Bureau de la concurrence
a besoin de renseignements supplémentaires, nous sommes prêts à
collaborer avec ce dernier. Je ne peux pas décider pour le Bureau si
l'information envoyée est suffisante ou non. Nous attendons tou‐
jours la rétroaction du Bureau quant à l'information que nous avons
fournie.

M. Francis Drouin: Tantôt, ma collègue vous a posé une ques‐
tion sur le code de conduite. Malgré le fait que vous ne faites pas
partie de l'initiative visant à élaborer un code de conduite pour le
secteur de l'épicerie, vous ne refusez pas nécessairement d'y partici‐
per.

M. Pierre Riel: Costco exerce ses activités partout dans le
monde. Je gère l'entreprise à l'international depuis un an. Un code
de conduite existe en Angleterre, mais Costco n'a pas été appelée à
y participer. On a décidé de faire participer les épiciers qui ont des
revenus de plus d'un milliard de livres sterling par année. Pour ce
qui est du code de conduite en Australie actuellement, Costco n'est
pas non plus tenue d'y participer.

Notre code d'éthique, c'est de prendre soin de nos employés et de
respecter nos fournisseurs. En respectant nos fournisseurs, nous ap‐
pliquons, en quelque sorte, une solution gagnante pour tous. Selon
nous, sans fournisseurs, sans le fait de traiter les gens de façon
équitable, il n'y a pas de marchandise à vendre. Le jour où je n'aurai
pas de marchandise à vendre, rien ne fonctionnera. Si le but ultime
est d'offrir de meilleurs prix aux consommateurs, Costco va colla‐
borer.

● (2000)

M. Francis Drouin: Merci beaucoup.

Je vais passer la parole à ma collègue Mme Valdez.

[Traduction]

Mme Rechie Valdez (Mississauga—Streetsville, Lib.): Je vous
remercie beaucoup. Je vais poursuivre avec ces questions.

J'ai écouté toutes les réponses que vous avez données à
Mme Rood, et je suis donc curieuse de savoir comment Costco
concilie son engagement à offrir des prix peu élevés avec la néces‐
sité d'offrir des prix équitables aux fournisseurs.

M. Pierre Riel: C'est une question de volume. C'est aussi une
question de ventes. Nous nous fondons sur le total des ventes que
nous réalisons au bout du compte. Nous nous concentrons sur nous-
mêmes. Évidemment, nous avons aussi des revenus provenant de
nos membres. Dans l'ensemble, cela fait partie de l'équation.
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Pour ce qui est de la conciliation, il faut travailler avec les four‐
nisseurs. Costco est dure en affaires, mais juste. Nous sommes là
pour faire des achats pour nos membres. La première tâche de notre
acheteur consiste à faire des achats qui permettent, le mieux pos‐
sible, de renforcer la confiance de nos membres. C'est ce que nous
faisons. Les ventes représentent un facteur déterminant. Sans céléri‐
té, il est difficile d'obtenir un meilleur prix, et c'est donc ce que
nous visons.

Mme Rechie Valdez: Je vous remercie.

Costco est connue pour vendre en gros, bien entendu. Dans ce
cas, comment l'entreprise mesure‑t‑elle ses pertes alimentaires?

M. Pierre Riel: Nous suivons de plus en plus les pertes d'ali‐
ments. Nous avons des programmes avec des banques d'alimenta‐
tion d'un bout à l'autre du Canada, dans les 107 endroits où nous
sommes établis. Chaque jour, nous donnons des fruits, des légumes
et de la viande qui seraient autrement gaspillés. Nous congelons la
viande. Nous faisons beaucoup de choses.

Pour nous, il est essentiel de participer à la collectivité dans la‐
quelle nous exerçons nos activités. Nous sommes probablement l'un
des plus grands donateurs.

Mme Rechie Valdez: Je ne pense pas qu'il me reste beaucoup de
temps. Je vous remercie de tout ce que vous faites.

Le vice-président (M. John Barlow): Je vous remercie, ma‐
dame Valdez.
[Français]

Monsieur Perron, vous avez la parole pour six minutes.
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Merci, mon‐

sieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous, en particulier M. Riel,
qui a été très patient. Nous sommes désolés pour les difficultés
techniques qui sont survenues.

Monsieur Riel, je vais être bien honnête avec vous. Quelques-
unes de vos réponses me surprennent un peu, compte tenu de celles
que nous avons reçues jusqu'à maintenant, notamment en ce qui
concerne les frais.

Je veux juste m'assurer que nous avons bien compris. Chez vous,
il n'y a pas de frais de retard, il n'y a pas de pénalité pour les inven‐
dus et il n'y a pas d'obligation de reprendre les produits ou quoi que
ce soit, c'est bien cela?

M. Pierre Riel: Nous ne prenons pas de décisions unilatérales à
l'égard des fournisseurs. Ce n'est pas fait de façon unilatérale. Cela
n'existe pas, chez nous.

M. Yves Perron: Comment la fixation des prix fonctionne-t-
elle? Nous avons posé cette question à des représentants d'autres
chaînes d'épicerie, et les réponses étaient plus ou moins claires.

M. Pierre Riel: Pour moi, ce qui est évident, c'est qu'il s'agit
d'une négociation. Comme je l'ai dit tantôt, nous sommes exigeants,
mais nous sommes honnêtes et justes. Chez Costco, nous négocions
avec les fournisseurs. Au cours des deux dernières années, les coûts
des matériaux ont augmenté pour tout le monde, alors nous com‐
prenons. Toutefois, nous avons un rôle à jouer pour nos membres,
et nous l'assumons.

Il faut comprendre que, la différence entre Costco et les autres
épiciers, c'est qu'une épicerie normale, au Canada, offre de 25 000 à
60 000 produits, alors que nous n'en offrons que 3 500. Cela nous

permet d'avoir des produits bien ciblés. C'est le meilleur moment
pour faire des achats chez Costco. Vous pouvez partager le contenu
de vos paquets avec vos voisins. Plus vous faites des achats chez
nous, plus vous allez être capable d'économiser, puisque vous pou‐
vez partager avec vos voisins. Notre paquet de papier hygiénique
contient 40 rouleaux. Nous misons donc sur l'économie d'échelle.
Le fournisseur qui reçoit plus de commandes est aussi capable d'of‐
frir de meilleurs prix.

M. Yves Perron: À ce sujet, monsieur Riel, je pense aux per‐
sonnes à faible revenu. Je ne sais pas si vous avez des statistiques,
mais l'obligation d'avoir une carte de membre et d'acheter des pro‐
duits en grande quantité représente-t-elle un frein pour cette clien‐
tèle? Les gens qui ont de la difficulté à payer leur épicerie ne vou‐
dront peut-être pas y aller pour cette raison.

M. Pierre Riel: Je pense que les chiffres parlent d'eux-mêmes:
15 millions de personnes au Canada ont une carte de membre. Nous
demandons 60 $ pour une carte de membre Privilège et nous garan‐
tissons l'adhésion de nos membres. Les gens peuvent donc magasi‐
ner 364 jours avec leur carte de membre et, à la fin du 365e jour,
s'ils ne sont pas satisfaits, Costco remboursera les frais d'adhésion.
Nous sommes convaincus que les économies que les gens font à
l'achat de marchandises chez nous compensent le prix de la carte de
membre, à tous les égards.

M. Yves Perron: Merci beaucoup.

Concernant la ristourne de 2 % que vous mentionniez, vos four‐
nisseurs doivent-ils y contribuer en partie, comme dans le cas des
points de fidélité chez d'autres chaînes d'épicerie?

● (2005)

M. Pierre Riel: Costco assume entièrement la ristourne, qui peut
atteindre 2 %, selon les produits. Ce sont les titulaires d'une carte
de membre Exécutif qui y ont droit.

M. Yves Perron: Ma prochaine question porte sur votre engage‐
ment envers le code de conduite, engagement qui est un peu moins
clair. Ce n'est pas un reproche que je vous fais, je veux juste bien
comprendre.

Vous dites ne pas participer à l'élaboration du code qui a été en‐
treprise en Grande‑Bretagne. En Australie...

M. Pierre Riel: On ne nous l'a pas demandé.

M. Yves Perron: Cependant, vous venez de recevoir une
ébauche. Si toutes les autres compagnies s'engagent à y participer,
vous le feriez également.

Ai-je bien compris?

M. Pierre Riel: Nous le ferons si l'objectif est de réduire les
coûts pour les consommateurs.

M. Yves Perron: Si, après un an, un processus de révision est
enclenché, comptez-vous y participer pour voir si tout fonctionne
bien, par exemple?

J'imagine que vous n'avez pas grand-chose à perdre si vous n'im‐
posez pas de frais à cet égard.

M. Pierre Riel: C'est pour cette raison que nous affirmons le
faire déjà. En effet, conformément à notre code d'éthique, nous trai‐
tons déjà nos fournisseurs de façon équitable.

M. Yves Perron: D'accord. Merci beaucoup, monsieur Riel.
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Madame Hendricks, nous avons entendu beaucoup de choses à
propos de la fixation des prix. Comme vous avez beaucoup de
clients dans le secteur agroalimentaire, vous avez sûrement entendu
des histoires, que nous ne connaissons peut-être pas.

Des maraîchers nous ont notamment dit avoir vendu de la laitue
à une épicerie, pour la voir en réclame dans cette même épicerie, la
semaine suivante, à quatre fois le prix qu'ils l'avaient vendue.

Des témoins nous ont suggéré la tenue d'une enquête, ou du
moins la réalisation d'une étude, sur le mécanisme de fixation des
prix. Pensez-vous que ce soit pertinent?

Mme Justine Hendricks: Je vous remercie de la question, mon‐
sieur Perron.

Ce n'est pas le rôle de Financement agricole Canada d'avancer
une opinion à ce sujet. Comme vous le savez, peu importe qu'il
s'agisse de mesures du gouvernement ou de politiques, nous avons
pour but ultime d'assurer le succès de l'industrie.

Quelles que soient la nouvelle réglementation ou les politiques
gouvernementales adoptées, nous soutiendrons les producteurs afin
qu'ils obtiennent le meilleur succès possible au profit de tous les
Canadiens et de toutes les Canadiennes.

M. Yves Perron: Pensez-vous qu'il serait pertinent — je ne sais
pas si vous pourrez vous prononcer à ce sujet, j'espère que oui —
d'augmenter les pouvoirs du Bureau de la concurrence?

M. Riel nous a dit qu'il n'y avait pas de problème en ce qui
concerne Costco et qu'ils allaient fournir toute l'information dont le
Bureau de la concurrence avait besoin. Presque tout le monde nous
a dit cela. Cependant, le doute est permis, parce que le Bureau de la
concurrence n'a pas le pouvoir d'exiger certaines choses.

Pensez-vous qu'il serait pertinent de proposer au gouvernement
d'augmenter les pouvoirs du Bureau de la concurrence?

Mme Justine Hendricks: Encore une fois, monsieur Perron, ce
n'est pas le rôle de Financement agricole Canada d'émettre une opi‐
nion à ce sujet.

M. Yves Perron: J'ai bien essayé.
Mme Justine Hendricks: Oui, c'était une excellente tentative.

Par contre, je crois que vous parlez de transparence et je me per‐
mets de dire que c'est important d'être transparents. Cela s'applique
également à Finance agricole Canada.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci.
[Traduction]

La parole est maintenant à M. MacGregor. Il a six minutes.
M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,

NPD): Je vous remercie beaucoup, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins d'aider notre comité tout au long de
cette étude.

Monsieur Riel, tout d'abord, j'aimerais vous féliciter, car lorsque
j'ai demandé au PDG de Walmart Canada quel était le salaire
moyen de ses employés, il n'a pas pu répondre. Je vous suis donc
reconnaissant de votre déclaration préliminaire, car vous connaissez
non seulement le salaire de départ, mais aussi le salaire moyen de
vos employés. Je vous suis reconnaissant d'avoir ces renseigne‐
ments à portée de main.

Je pense que vous avez expliqué un modèle d'affaires qui est as‐
sez différent de celui de certains de vos concurrents dont nous

avons entendu les témoignages. Cela dit, Costco est une grande en‐
treprise qui a beaucoup d'influence sur le marché.

Lorsque vous vous procurez des produits pour remplir les éta‐
gères de vos magasins, vous suivez un code d'éthique qui guide vos
relations avec les fabricants et les producteurs de denrées alimen‐
taires. En règle générale, leur indiquez-vous un prix auquel vous
souhaitez acheter ou les laissez-vous se faire concurrence pour vous
proposer la meilleure option?

Je me demande simplement dans quelle mesure votre processus
de prise de décisions tient compte de certains facteurs, tels que l'en‐
droit où les aliments sont produits, les types de retombées écono‐
miques que vos magasins pourraient apporter à une collectivité et la
distance parcourue par les produits alimentaires. Pourriez-vous
donner au Comité un aperçu de la manière dont ces éléments sont
pris en compte dans votre processus décisionnel?

M. Pierre Riel: La première chose que je mentionnerai, c'est
qu'il faut vendre la meilleure qualité au meilleur prix possible. Cela
dit, si nous pouvons acheter la plupart des produits plus près des
entrepôts où nous menons nos activités ou plus près de notre dépôt,
nous le ferons. Pourquoi? Parce que nous obtiendrons le meilleur
prix possible en réduisant le transport et en ayant plus de produits
frais, donc plus de produits de qualité.

Il est très important pour nous d'acheter autant que possible au
Canada pour nos exploitations canadiennes. Il est très important
pour nous de faire la même chose dans nos exploitations qui se
trouvent dans d'autres pays. Malheureusement, nous ne pouvons
pas tout acheter au Canada. Cependant, nous travaillons avec les
agriculteurs, les distributeurs, les fabricants et les producteurs du
Canada pour déterminer comment nous pouvons, à l'avenir, dans le
cadre de nos projections pour les ventes et ce genre de choses, ame‐
ner ces personnes à investir dans l'infrastructure et à faire des af‐
faires avec nous. C'est ce que nous visons. Pourquoi? Parce que
nous sommes au Canada pour servir les Canadiens.

● (2010)

M. Alistair MacGregor: Je vous remercie de votre réponse.

Monsieur Macdonald, j'aimerais vous poser ma prochaine ques‐
tion. Vous avez produit des documents que notre comité a exami‐
nés, notamment en ce qui concerne la rentabilité du secteur pétro‐
lier et gazier. En effet, M. Stanford a comparu devant notre comité
lors d'une réunion précédente. Il a fourni des données de base qui
démontrent que, depuis 2019, les profits nets de ce secteur ont aug‐
menté de plus de 1 000 %. Notre comité a beaucoup entendu parler
de l'effet de la tarification du carbone sur le prix des denrées ali‐
mentaires, mais je ne pense pas que nous ayons beaucoup entendu
parler de la question de la rentabilité.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez mentionné
l'exemple de la surtaxe pour les institutions financières et vous avez
parlé de l'application de cette surtaxe au secteur pétrolier et gazier.
Souhaitez-vous approfondir certains points à cet égard?

M. David Macdonald: Oui. Je vous remercie beaucoup de votre
question.
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Je sais que le Comité se penche sur l'inflation des prix des ali‐
ments, qui est une partie bien précise de l'inflation dans son en‐
semble. Il est difficile d'examiner l'inflation des prix des aliments
sans examiner d'autres sources situées à l'extérieur de la chaîne
d'approvisionnement alimentaire directe qui pourraient faire aug‐
menter les prix. Il s'agit ainsi de regarder au‑delà des fabricants
d'aliments et des agriculteurs, par exemple, pour considérer d'autres
facteurs importants comme le prix de l'énergie, qui joue un rôle tout
au long de ce processus.

Dans certains de mes travaux plus généraux sur l'inflation, j'ai
tenté de déterminer, dans le contexte canadien, quelle part de
chaque dollar d'inflation va aux profits, aux salaires ou à d'autres
coûts financiers, et dans quelles industries. Je crois que c'est l'étude
à laquelle vous faites référence, c'est‑à‑dire celle qui se penche sur
la répartition des dollars d'inflation.

Quarante-sept cents de chaque dollar d'inflation que nous dépen‐
sons — non pas pour les aliments, mais pour tous les éléments de
l'économie canadienne — génèrent des profits dans seulement
quatre secteurs, soit l'extraction pétrolière et minière, le secteur ma‐
nufacturier — en particulier la fabrication de produits pétroliers et
le raffinage du pétrole —, le secteur bancaire et le secteur de l'im‐
mobilier. Ces quatre secteurs reçoivent environ la moitié de chaque
dollar d'inflation que nous dépensons.

M. Alistair MacGregor: Je suis désolé de vous interrompre.
Nous avons beaucoup entendu parler des conséquences de la taxe
sur le carbone sur le prix des aliments à ce comité. Mes amis du
Parti conservateur en font vraiment grand cas.

À votre avis, si nous voulons nous attaquer à l'inflation du prix
des aliments, les parlementaires ne feraient-ils pas mieux d'axer
leurs efforts sur la rentabilité des grandes entreprises, en particulier
dans le domaine de l'extraction et du raffinage du pétrole et du gaz,
étant donné le rôle essentiel que jouent ces carburants dans le trans‐
port des aliments de la ferme à l'usine, jusque dans l'assiette du
consommateur?

M. David Macdonald: Les taxes sur le carbone sont considérées
comme des impôts indirects. Si l'on considère l'ensemble des fac‐
teurs qui ont joué un rôle significatif dans l'inflation au cours des
trois dernières années au Canada, la part des impôts indirects est
extraordinairement faible. Le principal facteur, ce sont les marges
bénéficiaires. C'est là que se concentre la plus grande partie de
l'argent. Il ne s'agit pas des modifications apportées à la taxe car‐
bone.

De façon plus générale, si l'on veut comprendre l'inflation et où
va l'argent, il se retrouve dans les bénéfices des entreprises, au‑delà
du coût de la main-d'œuvre. La main-d'œuvre coûte cher, mais les
bénéfices des entreprises sont encore plus élevés. L'argent se re‐
trouve précisément dans ces quatre industries.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci beaucoup, mon‐
sieur MacGregor et monsieur Macdonald, pour cet échange.

Nous passons maintenant à notre deuxième et dernière série de
questions.

M. Steinley, des conservateurs, dispose de cinq minutes.
M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Je vous remer‐

cie.

Monsieur Macdonald, je ne pourrai pas être d'accord avec vous
sur ce point.

J'ai quelques questions à poser à M. Riel.

J'ai entendu dire que Costco a commencé à vendre du boeuf
congelé parce qu'il ne se vend pas aussi rapidement, ce qui serait
une première. Je me demande si vous avez également entendu
qu'étant donné que les prix ont tellement augmenté, le bœuf ne se
vend plus aussi vite qu'avant. S'agit‑il de simples ouï-dire?

● (2015)

M. Pierre Riel: Non, nous ne sommes pas... Nous vendons tou‐
jours du bœuf frais, de la viande fraîche et tout ce qui s'y rapporte.

M. Warren Steinley: Merci beaucoup.

J'aimerais obtenir une comparaison des coûts de transport par ca‐
mion ou par train entre vos magasins aux États-Unis et vos maga‐
sins au Canada. De toute évidence, vous êtes un détaillant nord-
américain. Avez-vous fait la comparaison? Les coûts de transport
sont-ils plus élevés au Canada qu'aux États-Unis?

M. Pierre Riel: Je n'ai pas ces données avec moi, monsieur.
Nous n'avons pas fait la comparaison.

M. Warren Steinley: Seriez-vous en mesure de nous les com‐
muniquer plus tard, pour que le Comité puisse y jeter un coup
d'oeil?

M. Pierre Riel: Je peux chercher l'information.

M. Warren Steinley: Pourriez-vous nous la soumettre ensuite?

M. Pierre Riel: Oui.

M. Warren Steinley: Merci beaucoup.

Je passe maintenant à Financement agricole Canada.

Madame Hendricks, merci beaucoup d'être ici. J'admire beau‐
coup votre organisation. Ma femme travaillait pour FAC avant que
nous soyons élus. Vous êtes un employeur formidable à Regina.

J'ai ici le Rapport annuel sur les prix alimentaires 2023. J'aime‐
rais vous en lire un extrait et savoir ce que vous entendez des agri‐
culteurs à ce sujet.

D'ici 2030, une exploitation agricole typique de 5 000 acres pourrait voir ses
taxes dépasser les 150 000 $, ce qui pourrait compromettre sa capacité à réaliser
des bénéfices. Les frais supplémentaires d'une taxe sur le carbone augmenteront
les coûts de production et de transport associés aux aliments, ce qui incitera les
producteurs à transférer ces frais aux consommateurs, dans le but de maintenir
leur rentabilité.

J'ai grandi dans une ferme familiale. Beaucoup de mes amis sont
toujours agriculteurs. Financement agricole Canada doit disposer de
certaines données et visiter fréquemment des exploitations agri‐
coles.

Combien de vos clients pourraient se permettre d'absorber une
taxe sur le carbone de 150 000 $ d'ici 2030?

Mme Justine Hendricks: Je n'ai pas d'informations précises à ce
sujet, mais vous m'avez demandé si j'avais sondé des agriculteurs,
et c'est le cas. Je vous dirais que le plus gros problème dans le mi‐
lieu de l'agriculture primaire, à l'heure actuelle, est celui de la tran‐
sition. Pour les jeunes agriculteurs qui cherchent à percer dans le
secteur, c'est tout un défi.
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Je voudrais toutefois faire remarquer au Comité que nous
sommes toujours là pour appuyer les membres de la communauté.
Nous prodiguons beaucoup de conseils aux agriculteurs pour les ai‐
der dans la transition. Je suis sûre que de nombreux membres du
Comité ont vu passer des articles dans les médias dernièrement, qui
citent des pourcentages que nous devons surveiller de près. Je peux
également dire au Comité que nous avons un fonds de 5 milliards
de dollars pour aider les jeunes agriculteurs à s'intégrer dans l'in‐
dustrie.

M. Warren Steinley: J'ai encore une petite question.

Pourriez-vous fournir au Comité des données sur le nombre d'ex‐
ploitations agricoles, parmi vos clients, qui pourraient absorber un
impôt de 150 000 $ d'ici 2030?

Mme Justine Hendricks: Monsieur Steinley, je ne crois pas que
nous ayons de données précises à ce propos. Nous pourrons voir si
nous pouvons faire quelque chose, mais je ne crois pas que nous
ayons d'information aussi précise dans nos dossiers.

M. Warren Steinley: Merci.
[Français]

Le vice-président (M. John Barlow): Monsieur Lehoux, vous
avez la parole.

M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie également les témoins d'être parmi nous aujourd'hui.

J'ai une brève question qui s'adresse à M. Riel.

Monsieur Riel, connaissez-vous le pourcentage de vos achats de
produits agroalimentaires, notamment les fruits, les légumes et la
viande, qui sont produits et fabriqués au Canada?

Si vous ne pouvez pas nous fournir la réponse aujourd'hui, pour‐
riez-vous nous la transmettre par écrit?

M. Pierre Riel: Je peux vous dire que 72 % de nos fournisseurs
en produits alimentaires sont Canadiens et que le pourcentage de
nos achats faits au Canada est de 81 %.

M. Richard Lehoux: Merci, monsieur Riel.

Madame Hendricks, il y a toutes sortes de choses qui circulent,
dont le fait que 40 % des producteurs de fruits et légumes ven‐
draient à perte.

Infirmez-vous cette donnée?

Sinon, avez-vous des données sur ce genre de propos?
Mme Justine Hendricks: Je n'ai pas ce genre de données à por‐

tée de la main. Comme je l'ai mentionné dans mes commentaires, si
on tient compte de toute la chaîne de valeur agroalimentaire, notre
portefeuille comprend environ 102 000 clients, ce qui est quand
même une bonne représentation, et il se porte bien.

Je n'oserais pas m'avancer davantage pour ce qui est du chiffre
que vous mentionnez, mais, si vous me fournissez la source, nous
pourrions faire une recherche à l'interne. Cependant, je ne pourrais
pas vous confirmer ce chiffre immédiatement.

M. Richard Lehoux: Nous vous ferons parvenir la source.

En complément à cela, quelles seront les répercussions de l'aug‐
mentation des taux d'intérêt, notamment au cours de la dernière an‐
née, sur les producteurs de la relève?

Mme Justine Hendricks: C'est une excellente question.

Il faut se rappeler que l'augmentation des taux d'intérêt n'est
qu'un des facteurs qui auront des répercussions sur la rentabilité et
la viabilité des entreprises agricoles.

Ce que je peux vous dire, c'est que 2 300 employés travaillent
quotidiennement avec les producteurs, ce qui fait la force de Finan‐
cement agricole Canada.

Je peux confirmer au Comité qu'environ 80 % des prêts de notre
portefeuille viendront à échéance dans deux ans.

● (2020)

[Traduction]

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, madame Hen‐
dricks. Je ne voulais pas vous couper la parole. Je vous ai laissée
déborder un peu. Vous pourrez peut-être poursuivre avec un autre
député.

Monsieur Turnbull, vous avez cinq minutes, s'il vous plaît.

M. Ryan Turnbull: Merci, monsieur le président, et merci à tous
les témoins d'être présents aujourd'hui.

Monsieur Sawtell, j'ai quelques questions à vous poser.

Nous avons entendu à répétition au sein du Comité que les agri‐
culteurs sont des preneurs de prix. Vous avez dit, au contraire, que
vos agriculteurs fixaient leurs propres prix. Diriez-vous que les
agriculteurs qui font partie de votre réseau obtiennent une meilleure
valeur pour leurs produits?

M. Paul Sawtell: Je n'ai pas de données comparatives par rap‐
port à ce qu'ils obtiennent d'autres sources, mais l'un des principes
fondateurs et l'une des valeurs phares de notre entreprise, c'est que
les agriculteurs doivent être payés convenablement pour les pro‐
duits qu'ils produisent. Je pense que cette éthique fondatrice est
l'une des raisons pour lesquelles nous avons reçu six fois de suite le
prix Best for the World décerné par B Lab pour notre incidence sur
la communauté. Il s'agit de faire preuve de transparence et de res‐
ponsabilité à l'égard de nos partenaires et de veiller à ce que tout le
monde y gagne: nos clients, nous en tant que distributeurs et sur‐
tout, les producteurs qui proposent les produits. Nous voulons que
tous demeurent financièrement viables.

M. Ryan Turnbull: Dans un marché dominé par les grands dis‐
tributeurs — particulièrement en Ontario, mais je suis sûr que c'est
le cas partout au Canada —, je sais que votre modèle est très diffé‐
rent. Ne soutenez-vous pas les petits agriculteurs qui ont très peu
d'options pour commercialiser leurs produits?

M. Paul Sawtell: En général, oui. La raison d'être de notre orga‐
nisation est en grande partie d'appuyer les petites et moyennes ex‐
ploitations. Notre raison d'être était de fournir des services de vente
et de distribution à des fermes qui étaient trop petites pour travailler
avec les grands distributeurs et trop petites pour travailler avec les
chaînes d'épiceries, bien sûr. Elles étaient largement reléguées aux
ventes à la ferme et aux marchés de producteurs.

Dès qu'une exploitation agricole est un peu plus grande et qu'elle
cherche à croître, elle se retrouve dans un entredeux, coincée dans
un no man's land. Elle ne peut pas approvisionner un vaste marché,
mais ne peut pas survivre uniquement des ventes à la ferme non
plus. C'est une question d'accès au marché, et c'est afin d'offrir un
marché à ces exploitations que nous avons fondé cette organisation.
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M. Ryan Turnbull: Merci. J'ai remarqué que vos chaînes d'ap‐
provisionnement sont évidemment beaucoup plus courtes, parce
que vous faites surtout de la livraison juste à temps, je pense. Vous
avez parlé de la résilience des chaînes d'approvisionnement régio‐
nales. J'ai également remarqué votre engagement profond avec vos
fournisseurs, afin de lutter contre le changement climatique. Pen‐
sez-vous que cela vous permet de mieux répondre aux pressions in‐
flationnistes et de maintenir vos prix assez bas?

M. Paul Sawtell: Je pense que c'est le temps qui nous le dira. Je
sais que les exploitations agricoles avec lesquelles nous travaillons
et qui luttent très activement contre le changement climatique,
contre la dégradation des sols et pour l'agriculture régénérative s'in‐
quiètent beaucoup moins que leurs voisins des niveaux de précipi‐
tations et des sécheresses que nous avons connues par le passé. La
matière organique présente dans leurs sols est beaucoup plus résis‐
tante, et ils sont en mesure de travailler et d'irriguer beaucoup
moins. Il est évident qu'ils n'ont pas recours aux intrants agricoles
habituels tels que les engrais et les pesticides chimiques.

Je pense que ce virage est inévitable en agriculture. Il ne se fera
pas sans heurt, mais je pense qu'il faut que les choses changent.
Nous ne pourrons pas continuer de dégrader ainsi les sols à long
terme.

Je pense que les Nations unies et de nombreuses organisations
progressistes dans le domaine de l'alimentation le reconnaissent de‐
puis longtemps et que nous devons adopter des méthodes d'agricul‐
ture plus durables. Cependant, les agriculteurs ont besoin d'aide
dans la transition, comme cela a déjà été mentionné. Il ne suffit pas
d'appuyer sur un bouton pour que les choses changent. Il faut s'as‐
surer que les agriculteurs participent au processus et qu'ils soient
soutenus pendant la transition.

● (2025)

M. Ryan Turnbull: Merci.

Je vais céder la parole à Mme Taylor Roy. Je suis désolé de par‐
tager mon temps de parole juste à la fin.

Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond
Hill, Lib.): Merci beaucoup.

Je remercie tous les témoins de leur présence et je félicite tout
particulièrement Mme Hendricks. C'est un plaisir de vous voir oc‐
cuper ces fonctions.

J'ai remarqué que les témoignages de M. Macdonald et de
Mme Hendricks menaient à des conclusions différentes sur les bé‐
néfices des grandes chaînes de distribution. Nous menons cette
étude depuis un certain temps déjà et avons entendu de nombreux
témoins. Il semble y avoir un manque de transparence dans les
chiffres.

L'un des témoins, M. Martin Caron, président général de l'Union
des producteurs agricoles, a parlé d'un organisme consultatif qui a
été créé en France pour suivre le prix des produits agricoles aux
stades de la production, de la transformation et de la vente au détail.
Je ne sais pas si vous le connaissez.

Je me demandais ce que vous penseriez, monsieur Macdonald et
madame Hendricks, de l'idée de mettre en place un organisme com‐
parable au Canada, afin de mettre davantage en lumière d'où
viennent les augmentations de prix, qui en bénéficie et qui n'en bé‐
néficie pas.

Le vice-président (M. John Barlow): Avant que vous ne répon‐
diez, je signale que nous avons largement dépassé le temps imparti
à la période de questions. Peut-être que M. Macdonald ou
Mme Hendricks pourrait répondre rapidement à la question de
Mme Taylor Roy. Vous pouvez y répondre tous les deux, mais es‐
sayez d'être aussi succincts que possible.

M. David Macdonald: Je serai heureux de commencer.

Je pense qu'il serait fascinant d'avoir plus de détails sur les sous-
catégories de produits d'épicerie, plutôt que des données sur l'en‐
semble de l'industrie, comme c'est le cas des données de Statistique
Canada, pour comparer la situation entre les divers pans de l'indus‐
trie, comme les produits frais par rapport au lait et aux produits lai‐
tiers, les œufs par rapport à d'autres produits vendus dans ces maga‐
sins. Nous ne disposons pas de données de ce type. Nous en deman‐
dons gentiment. Le Bureau de la concurrence en demande genti‐
ment aussi. Il ne peut pas contraindre les épiceries à fournir des
données de ce type, comme la FDC peut le faire aux États-Unis.

Mme Justine Hendricks: Monsieur Gervais, je vous demande‐
rais de répondre à cela très rapidement, en quelques mots, mais je
tiens à préciser au Comité que je n'ai rien dit sur la rentabilité des
grandes épiceries. Nous avons parlé, en fait, du besoin d'innovation
et de productivité.

Monsieur Gervais, pourriez-vous dire quelques mots sur la né‐
cessité pour le Canada d'améliorer sa productivité, ce qui est essen‐
tiel pour atteindre nos objectifs dans ce pays?

M. Jean-Philippe Gervais: En ce qui concerne les données, tout
d'abord, les données, c'est le pouvoir. Plus les entreprises auront de
connaissances, plus elles pourront prendre de bonnes décisions. Si
nous pouvons améliorer notre efficacité grâce à de meilleures déci‐
sions, à de meilleures données, à une meilleure rentabilité et à des
coûts réduits, je pense que tous les Canadiens en bénéficieront.

Les données donnent du pouvoir. Je pense donc qu'il s'agit
d'améliorer nos connaissances pour que les entreprises puissent
prendre des décisions plus éclairées.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Gervais.

Nous entendrons maintenant M. Perron pour deux minutes et de‐
mie, s'il vous plaît.

[Français]

M. Yves Perron: Merci, monsieur le président.

Monsieur Gervais, on a mentionné un rapport dont vous êtes le
rédacteur, si je ne me trompe pas. Dans ce rapport, vous parlez
d'une pression énorme exercée sur les marges des producteurs et
des transformateurs alimentaires et du fait que, dans les épiceries, la
marge a augmenté.

Que pouvons-nous en conclure?

M. Jean-Philippe Gervais: Le rapport s'en tient aux marges des
transformateurs alimentaires. Pour notre part, nous établissons un
indice parce que nous n'avons pas nécessairement accès à des don‐
nées primaires. Nous voyons cependant les tendances fondées sur
des indices que nous pouvons obtenir de Statistique Canada. Nous
voyons qu'en règle générale, la diminution des marges brutes par
rapport aux revenus a été de l'ordre de 10 % en 2022.
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Les transformateurs ont donc absorbé des hausses de coûts. En
outre, comme l'indice des prix des produits industriels, c'est-à-dire
les produits de transformation alimentaire, a grimpé aussi, une par‐
tie de l'augmentation des coûts a été refilée aux transformateurs. Ils
ont dû absorber une partie de ces coûts, étant donné que les marges
de profit sont au plus bas niveau depuis les 20 dernières années.
Nous n'avons pas pu reculer davantage dans le temps, mais il est
évident que, au cours des 20 dernières années, il n'y a pas eu un in‐
dice de marge de profit aussi bas que celui que nous connaissons
actuellement.

Il est vrai que beaucoup d'information est véhiculée, mais je pré‐
cise qu'on parle ici des marges brutes, c'est-à-dire que, des revenus
bruts, on soustrait les dépenses en intrants primaires et en main-
d'œuvre.

M. Yves Perron: Si on fait une comparaison avec les marges et
les profits des grands épiciers, qui ont augmenté, on voit tout de
même qu'il semble y avoir un déséquilibre.

N'est-ce pas?
● (2030)

M. Jean-Philippe Gervais: C'est certainement le cas si on parle
des marges brutes qui, dans le domaine de la transformation, sont à
la baisse. J'en parle parce qu'on l'a mentionné ici, mais ce n'est pas
un point que nous avons abordé dans le rapport. Cela dit, si on ob‐
serve que les marges des détaillants ont augmenté, on voit aussi que
certaines marges de profit s'en vont dans une direction opposée.

M. Yves Perron: Vous avez mentionné, Mme Hendricks et vous,
la nécessité d'augmenter la productivité.

Que pourrait-on faire pour augmenter la productivité du secteur
agroalimentaire? Pensez-vous que, dans le contexte actuel de pénu‐
rie, un programme d'investissement ou d'incitation à l'investisse‐
ment qui permettrait d'augmenter l'automatisation serait souhai‐
table?

M. Jean-Philippe Gervais: Dans tout le secteur agroalimentaire,
la pénurie de main-d'œuvre est un des défis les plus importants.
C'est certainement le cas dans l'industrie de la transformation, où
les problèmes de main-d'œuvre sont criants et où les besoins en ma‐
tière de productivité ne cessent de croître. En effet, on n'a pas réussi
à garder le même rythme pour ce qui est de l'augmentation de la
productivité. C'est le cas dans l'industrie de la transformation, mais
aussi dans celle de la production primaire. Comme je le disais, ces
défis touchent tout le secteur.

Toute mesure qui contribuerait à augmenter la productivité dans
le but de faire baisser les coûts des entreprises pourrait permettre
aux consommateurs de voir les prix cesser de grimper, à tout le
moins.

[Traduction]
Le vice-président (M. John Barlow): Merci beaucoup, mon‐

sieur Perron.

Monsieur MacGregor, vous avez l'honneur de poser les dernières
questions. Vous avez deux minutes et demie, s'il vous plaît.

M. Alistair MacGregor: Merci, monsieur le président.

Je m'adresse aux représentants de Financement agricole Canada.

Madame Hendricks, je vous remercie de vous joindre à notre co‐
mité aujourd'hui.

Financement agricole Canada a été créée par une loi du Parle‐
ment, la Loi sur Financement agricole Canada. Je suis curieux.
Vous êtes ici devant un groupe de législateurs, et je me demande si
vous pourriez nous donner votre opinion honnête sur cette loi. Pen‐
sez-vous qu'on pourrait faire mieux? Y a‑t‑il des aspects de la loi
qui, selon vous, pourraient faire l'objet de modifications de la part
des députés? Pensez-vous que votre organisation aurait besoin
d'une meilleure définition des différents services qu'elle peut offrir?
J'aimerais avoir votre avis à ce sujet.

Mme Justine Hendricks: Je vous remercie de votre question, et
n'oubliez pas que j'en suis au 75e jour de mon mandat.

Pour autant que j'y aie réfléchi, la façon dont notre mandat est ré‐
digé nous permet de faire ce que nous pensons devoir faire. Cela
transparaît... que nous fournissions des services de conseil ou de fi‐
nancement. Nous offrons du capital-risque et certains services auxi‐
liaires, comme l'excellent travail que M. Gervais fait avec son
équipe.

Lorsque je regarde notre clientèle, je constate que nous pouvons
déployer ce qu'il faut pour aider le Canada.

M. Alistair MacGregor: J'ai une brève question à poser avant la
fin de mon temps de parole.

Votre objectif principal, bien sûr, est d'être une institution finan‐
cière favorisant l'avancement des intérêts agricoles. Beaucoup d'ex‐
ploitations agricoles dépendent de Financement agricole Canada
pour passer l'année, mais vous avez aussi de temps en temps des
conversations très difficiles avec celles qui sont en difficulté.

Qu'est‑ce que Financement agricole Canada entend de la part des
agriculteurs au sujet de leurs relations avec les chaînes de vente au
détail? Des agriculteurs nous ont dit qu'ils avaient toutes sortes de
difficultés et que, parfois, des détaillants leur imposent des
amendes injustes.

Pouvez-vous nous donner des détails sur les commentaires que
vous recevez lorsque vous avez des conversations difficiles avec les
agriculteurs en difficultés financières ou les mettre en contexte?

Mme Justine Hendricks: Je n'ai pas vraiment de détails à vous
donner en réponse à cette question. Je dirais que l'une des raisons
pour lesquelles le milieu agricole et l'ensemble de la chaîne agroali‐
mentaire entretiennent des relations étroites avec Financement agri‐
cole Canada, c'est que nous sommes là quand cela va bien comme
quand cela va mal. Nous nous faisons une grande fierté de travailler
avec attention avec chaque agriculteur dans les moments difficiles,
que ce soit par nos programmes d'exemption d'intérêts ou, si néces‐
saire, par la restructuration de leurs installations. C'est probable‐
ment la principale raison pourquoi ils nous sont si fidèles. Nous
avons l'intention de poursuivre dans cette voie. Nous sommes là
pour le long terme.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci beaucoup, madame
Hendricks et monsieur MacGregor.

Je vois que vous levez la main, monsieur Lehoux, mais avant de
vous donner la parole, j'aimerais remercier nos témoins. Voilà qui
conclut les délibérations d'aujourd'hui. Merci beaucoup pour vos té‐
moignages, vos commentaires et les mémoires que vous nous avez
soumis dans le cadre de cette étude. Vous pouvez maintenant partir.

Pour mes collègues, nous avons quelques rappels à faire ici,
après quoi nous entendrons M. Lehoux.
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N'oubliez pas que les listes de témoins pour l'étude sur la biosé‐
curité animale doivent être remises demain, à 16 heures au plus
tard. Si vous n'avez pas encore remis vos listes de témoins, veuillez
les envoyer à la greffière. Par ailleurs, nos analystes nous rappellent
que la date limite pour soumettre nos recommandations découlant
de l'étude qui nous occupe sur l'inflation du prix des aliments est le
20 avril. Je sais que nous avons encore un ou deux groupes à en‐
tendre dans le cadre de cette étude, mais si vous pouviez commen‐
cer à rédiger vos recommandations et les remettre à nos analystes
d'ici le 20 avril, ce serait très utile.

Monsieur Lehoux, vous avez la parole.
● (2035)

[Français]
M. Richard Lehoux: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'avoir été avec nous aujourd'hui.

J'aimerais informer les membres du Comité du fait que vendredi
dernier était une journée assez sombre pour ma région. En effet, on
a annoncé la fermeture de l'entreprise de transformation de porc
Olymel, qui embauchait 1 000 personnes.

L'annonce a été faite vendredi avant-midi. À compter de dé‐
cembre 2023, l'usine ne sera plus en exploitation, et les activités
vont ralentir à compter de septembre. On va enlever le quart de tra‐
vail de soir et, par la suite, ce sera la fin. C'est vraiment un dur coup
pour les employés. Il y a aussi toute la question de la production.
Au-delà de 30 % du porc du Québec est produit dans ma circons‐
cription et dans les municipalités environnantes. Cet événement
majeur va aussi avoir des répercussions sur certains collègues pro‐
ducteurs du côté de l'Ontario. Les usines d'Olymel, au Québec,
abattaient de 700 000 à 800 000 porcs. L'impact se fera sentir non
seulement dans ma circonscription, mais aussi partout au Québec et
en Ontario.

Plusieurs facteurs, dont le manque de main-d'œuvre, ont contri‐
bué à la prise de cette décision la semaine dernière. La concentra‐
tion de l'ensemble des installations de transformation et la régle‐
mentation fédérale ont toujours été une grande source d'inquiétude.
Dans notre rapport de 2021, nous avions formulé certaines recom‐

mandations sur la capacité de transformation. Or il n'y a eu aucun
changement depuis ce temps.

Les producteurs de ma circonscription et de plusieurs autres cir‐
conscriptions du Québec sont très inquiets, parce que la fermeture
de cette usine va se traduire par la nécessité de prévoir plus de dis‐
tance à parcourir en ce qui a trait à l'abattage de porcs, des dis‐
tances pouvant s'allonger de plusieurs centaines de kilomètres. Plu‐
sieurs producteurs ont communiqué avec moi pendant la fin de se‐
maine, et j'ai constaté que leur état de santé mentale était très pré‐
caire. Ce sont des facteurs qui sont quand même très importants.

Je porte donc tout cela à votre attention. J'ai l'intention de présen‐
ter une motion lors d'une prochaine rencontre, afin que nous fas‐
sions une étude rapide sur cette question. Jusqu'à présent, il n'y a
pas de changement quant à l'analyse sur la capacité de consomma‐
tion qui a été faite en 2021. Je serais heureux que nous puissions
discuter de cette situation particulière.

On parle de l'insécurité alimentaire au Canada et sur la planète.
À mon avis, il faut vraiment prendre le temps de discuter de la fer‐
meture de cette usine du secteur de l'agroalimentaire, qui embau‐
chait 1 000 personnes en région.

Lors d'une prochaine rencontre, je vais déposer une motion pour
que nous fassions le tour de la question. Je crois que c'est vraiment
important.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Lehoux.
[Traduction]

Merci d'avoir attiré notre attention sur ce point. Je sais que beau‐
coup d'entre nous ont ce type d'installations dans leur circonscrip‐
tion. Je sais que la perte de Cargill, à High River, serait très difficile
pour ma région également.

Je présenterais une motion lors d'une prochaine réunion. Nous
pourrions peut-être ajouter ce point à notre liste de sujets d'étude.

Je crois qu'il n'y a rien d'autre, donc je vous remercie, chers col‐
lègues. Nous nous reverrons mercredi.

La séance est levée.
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